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ALERTE PRESSE 

 
 

L’Institut Paoli-Calmettes (IPC) vous convie à la 
 

Signature officielle de la 

Charte Égalité professionnelle femmes / hommes 
 

jeudi 9 mars 2023 à 14h00 

Salle de conférence IPC2 * 
 

 
Marseille, le 7 mars 2023. 
L’Institut Paoli-Calmettes s’ENGAGE en signant la charte Egalité professionnelle femmes-hommes. 
Alors qu’une politique de ressources humaines efficace en matière d’égalité professionnelle entre les 
femmes et les hommes avait déjà cours à l’IPC, avec en 2021, un index d’égalité professionnelle qui 
affichait un score de 94/100, note globale issue des indicateurs prévus par la loi du 5 septembre 2018, 
l’IPC a souhaité aller plus loin dans ses efforts en faveur de l’égalité femmes-hommes en signant la 
Charte Egalité professionnelle femmes-hommes. 
 
Les professions de la santé se féminisent. 61% des médecins de moins de 40 ans sont des femmes. 80 % des 
métiers du soin comme les infirmières et les aides-soignantes sont exercés par des femmes. Or, dans une 
étude Ipsos présentée en octobre 20201, 87 % des femmes médecins affirment s’être senties discriminées 
dans leur carrière à cause de leur sexe et 93 % de médecins hommes ont déjà fait le constat d’une situation 
discriminante à l’égard des femmes dans le milieu hospitalier. 
 
S’engager et agir en faveur de l’égalité professionnelle entre les femmes et les hommes est un impératif pour 
créer un climat de travail serein, motivant et équitable pour l’ensemble des personnes travaillant dans des 
établissements de santé. 
 
La conférence réunira plusieurs personnalités du monde de la santé qui s’exprimeront sur le sujet : 

- Pr Norbert VEY, Directeur général de l’Institut Paoli-Calmettes 
- Madame Caroline CHASSIN, Directrice générale adjointe de l’Institut Paoli-Calmettes 
- Madame Marie-France OLIÉRIC, Présidente de l’Association Donner des Elles à la Santé 
- Madame Isabelle RÉGNIER, Professeure en psychologie sociale et vice-présidente Egalité Femmes -

Hommes, Aix-Marseille université 
- Madame Alice CARRIER, Chercheuse au Centre de Recherche en Cancérologie de Marseille (CRCM) 
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A l’issue de la signature officielle de la charte, l’exposition photographique « Femmes inspirantes et engagées 
de l’IPC », qui regroupe 12 portraits de femmes, lumineuses, inspirantes de par leur engagement 
professionnel, leur combat contre le cancer au quotidien, leur investissement associatif et humaniste, sera 
présentée en présence de l’artiste, Julie LAGIER, photographe plasticienne. 
 
 
A propos de l’Association Donner des ELLES à la Santé 
Donner des ELLES à la santé s’est constituée en association Loi 1901 en juillet 2020. Elle a pour mission 
d’encourager le monde de la santé à changer les regards pour sortir des stéréotypes, pour lutter contre les 
discriminations pour donner la parole à des expertes dans les médias ou les congrès scientifiques plus 
régulièrement.  « Nous devons être solidaires pour changer ce système. La mixité, sous toutes ses formes, est 
toujours une opportunité pour le groupe. » Dr Géraldine Pignot, Chirurgien-urologue, Présidente de 
l’association DDL 
Pour plus d’informations : www.donnerdeselles.org 
 
A propos du Centre de recherche en cancérologie de Marseille (CRCM) 
Créé en 2008, le Centre de Recherche en Cancérologie de Marseille réunit les quatre grands acteurs de la 
recherche en PACA : l’Inserm, Aix-Marseille Université, CNRS et IPC. 
Avec plus de 400 collaborateurs répartis en 19 équipes, le CRCM met en œuvre des programmes de 
recherche innovants dans le domaine du cancer, des aspects les plus fondamentaux à la recherche clinique 
chez l’homme. Les activités scientifiques et médicales prioritaires sont, d’une part, le décryptage des bases 
moléculaires de l’oncogenèse et de la dissémination tumorale, et d’autre part, la découverte et la mise en 
œuvre d’innovations thérapeutiques dans le traitement des cancers du sein, du pancréas et des hémopathies 
malignes. 
Pour plus d’informations : https://www.crcm-marseille.fr 
 
A propos de l’IPC 
Certifié par la Haute Autorité de Santé (HAS) en 2021 avec mention Haute Qualité de soins, le plus haut 
niveau de certification, et accrédité Comprehensive Cancer Center par l’OECI l’Organisation of European Cancer 
Institutes) en juin 2019, l’Institut Paoli-Calmettes est membre du réseau Unicancer. L’IPC rassemble 
1 900 personnels médicaux et non médicaux, engagés dans la prise en charge globale de l’ensemble des 
pathologies cancéreuses : recherche, soins médicaux et de support, enseignement et formation. L’IPC a réalisé 
plus de 100 000 consultations et accueilli près de 12 000 nouveaux patients en 2022. La prise en charge à l’IPC 
s’effectue exclusivement sur la base des tarifs de la sécurité sociale, et les dépassements d’honoraires ne sont pas 
pratiqués dans l’établissement. L’IPC a établi des coopérations avec une vingtaine d’établissements de santé de la 
région. 
Pour plus d’informations : www.institutpaolicalmettes.fr 
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